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Rappel d’usage 

Coupez vos micros

Séquence enregistrée

Questionnements à l’issue des 
chapitres  

Auprés de vos référents régionaux

Retrouvez le support sur le site FFLDA / rubrique PSF 

mailto:https://www.fflutte.com/campagne-projet-sportif-federal-fflda/
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PRÉSENTATION DE 

LA CAMPAGNE PSF 2026 1
FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 



Les subventions de l’ANS 2026
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Projets sportifs territoriaux (PST)

• Crédits instruits sur le plan 
régional (SDEJS/DRAJES) pour 
le soutien aux projets des 
associations sportives locales

• Part Aide à l'Emploi

• Part dispositifs particuliers (Prévention des 
noyades  et développement de l'aisance 
aquatique, savoir rouler à vélo...)

• Réduction des inégalités de pratiques 
(féminisation, handicap, territoires 
carencés...)

• Promotion des valeurs républicaines...

DISPOSITIFS VISES

Projets sportifs fédéraux (PSF)

• Crédits instruits par les 
fédérations dans le cadre leur 
projet de développement par le 
soutien aux projets des clubs et 
organes déconcentrés

• Part développement et structuration des 
structures FFLDA selon les modalités 
décrites dans la présente note

• Actions priorisées par les besoins de la 
structure, du territoire, de l’ANS. 

DISPOSITIFS VISES

Les orientations du PSF et du PST

peuvent viser les mêmes

objectifs. Vous pouvez déposer

des demandes sur ces 2

dispositifs, mais elles ne doivent

pas être identiques, à la fois sur le

PST et sur le PSF (aucun dépôt de

dossier auprès de 2 PSF de

fédérations en cas de double

affiliation)..

Porte d’entrée unique:

Le compte asso

FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 



PSF 2026 : INFORMATION ANS

Stabilité de l’enveloppe ANS  de la FFLDA  2026

Maintien des dispositifs éligibles

Intégration d’un référent ultramarin dans la commission nationale 
PSF

Souscription au contrat d’engagement républicain
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OBJECTIFS DE LA FÉDÉRATION 

Accompagner les 
clubs 

Structurer les 
territoires par la 
formation et la 

professionnalisation

Optimiser la 
diversification des 

pratiques & DA 
(lutte féminine, lutte 

inclusive...)

Atteindre 

les 38 000 licenciés 

Renforcer l’image 
de la lutte à 

l’international 
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▪ Cohérence avec le projet politique de la FFLDA.

▪ Aide au développement de la discipline.

▪ Consolidation des pratiques.

▪ Diversifier les innovations.

▪ Professionnaliser les clubs.

VERS UN NOUVEAU CAP !



ÉLIGIBILITÉ DES ACTIONS

Des actions fléchées et identifiées sur le menu déroulant du compt’ Asso.

Fléchage des financements comme la féminisation,  les ZRR , l’ultramarin, 
l’inclusion et le sport santé.

Un seul dossier avec des actions par porteur de projets réunissant  les 
actions menées ou à mener. 

Critères d’évaluations:  présence du compte-rendu d’action N-1 et N-2.

FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 7



NOTE DE CADRAGE PSF 2026
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▪ Chaque structure doit déposer son dossier sur le compt’ Asso.

▪ Prioriser les actions du dossier déposé.

▪ Décrire chaque action du projet (démarche de projet).

VERS UN NOUVEAU CAP !

COMISSION REGIONALE PSF/ANS

(code LCA  FFLDA)

COMITES 

DEPARTEMENTAUX
CLUBS

COMISSION NATIONALE PSF/ANS

COMITE 
REGIONAL 

COMITE 
DEPARTEMENTAL

CLUBS 

Le 

Compt’Asso

(LCA) CODE 

REGION

CODE 

FFLDA

INSTRUCTION 2026 

Code LCA par territoire 



Les nouveaux prérequis d’accès
C

L
U

B
S Avoir un nombre de 

licenciés > 50 
licenciés au moment 

de la demande
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Avoir 2 ans révolus 
d'affiliation à la FFLDA

C
O

M
IT

E
S

 
D

E
P

A
R

T
E

M
E

N
T
A

U
X Fédérer 3 clubs 

minimum

ET

Avoir plus de 100 
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comité départemental 
au moment de la 

demande
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5 actions dont:

4 actions 

prioritaires
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Pièces administratives obligatoires
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• Un exemplaire des derniers statuts déposés ou approuvés de l’association ;

• La liste des dirigeants de la structure à jour ;

• Le plus récent rapport d’activités approuvé ;

• Le dernier budget prévisionnel annuel approuvé ;

• Les comptes annuels approuvés du dernier exercice clos ;        

• Le bilan annuel financier du dernier exercice clos ; 

•Le contrat d’engagement des principes républicains de l’association. 

Dans un objectif déterminé par l'ANS afin de répondre au mieux aux associations en 
difficulté, l'ensemble des données de trésorerie à jour est obligatoire. 

• Le projet associatif de votre structure ;

• Les comptes-rendus financiers des actions subventionnées pour les bénéficiaires du 
PSF FFLDA 2024 et 2025 validé par l'ANS 

•Le contrat d'engagement républicain de la structure signé. 

PIECES ADMINISTRATIVES OBLIGATOIRES
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VALIDITÉ DES ACTIONS

o La réalisation des actions devra se tenir dans une période allant 

du  1 janvier 2026 au 30 juin 2027.

o Chaque club doit s’identifier par le code affecté à sa région sur 
le compte asso.

o Le seuil minimal est de 1500€ pour le total des actions sauf 
pour les ZRR et CRTE avec 1000€.

o Les montants accordés ne peuvent pas être supérieurs aux 
montants demandés. 

FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 11
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PSF FFLDA 2026

LES MODALITES 2



CHEMINEMENT DU DOSSIER DE 
SUBVENTION

FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 13



COMPTE ASSO,  ÊTRE ATTENTIF À …

Mettre à jours les informations administratives de l’association.

Téléverser les documents demandés (rapport d’activité, budget prévisionnel, RIB …).

Identifier les personnes en charge du dossier, signataire ou représentant.

Intégrer les pièces complémentaires répondant aux conditions de l’action.

Fixer les indicateurs d’évaluation au regard de la note de cadrage.

Enregistrer les informations saisies et finaliser la procédure.

Signer la convention annuelle pour un montant total de subventions supérieur à 23.000 euros
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ÉCHÉANCIER DE LA CAMPAGNE 

PSF 2026

MARDI 14 AVRIL 2026

Ouverture de la campagne et dépôt des dossiers sur le compte asso pour tous.  

MARDI 14 AVRIL  AU LUNDI 04 MAI 2026

Clôture du dépôt des dossiers, fermeture de compte asso pour tous.  

LUNDI 11 MAI 2026

Retour des instructions des commissions régionales

MERCREDI 13 MAI 2026

Réunion de la commission nationale d’instruction
Fin de la période de dépôt des CRF des actions financées en 2025

VENDREDI 29 MAI 2026

Transmission à l ’ANS des propositions

FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 15
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14 avril 2026: Ouverture de la campagne et de la plateforme
lecompteasso

14 avril au 04 mai 2026: Accompagnement des structures et période de dépôt
en ligne

04 mai 2026 (minuit): Fermeture de la plateforme lecompteasso : fin de la
campagne

13 mai 2026: Fin de la période d’Instruction des dossiers par les
organes fédéraux

29 mai 2026 : Transmission à l’ANS du fichier d’instruction répertoriant
les structures bénéficiaires et les montants proposés

30 juin 2026 : Fin de la période de dépôt des compte-rendu financier
des actions subventionnées en 2025

juillet - août 2026 : Paiement des subventions par l’ANS (inférieure à 23 000€)

1er semestre 2026 : Saisie des compte-rendu financier des actions
subventionnées 2026



17

LES PRIORITES D’ACTIONS

PSF FFLDA 3



Les axes de l’ANS incontournables
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• La part attribuée aux clubs, doit se porter obligatoirement à 50%

• La sanctuarisation des crédits ultra-marins.

• L’inclusion par le sport particulièrement dans les territoires carencés : ZRR

• Le soutien plus fort des actions en faveur du public féminin pour atteindre 20% de l’enveloppe

• L’accessibilité aux pratiques pour les publics en situation de handicap.

• Le sport santé.

• La lutte contre toutes formes de violences et le respect des principes républicains.

Au regard des risques de « saupoudrage » d’actions subventionnées, seules 2 actions au seuil

minimum pourront être financées, soit :

• une subvention de 1500€ permettra de financer 1 action à 1500€ ou 2 actions à 750€

• une subvention de 1000€ permettra de financer 1 action à 1000€ ou 2 actions à 500€ en ZRR

• L’investissement en petit matériel (souvent pédagogique) peut être valorisé dans chaque action à hauteur 

maximum de 500€/HT prix unitaire.

• Une subvention ne doit pas être consacrée uniquement à de l’achat en matériel.



Actions prioritaires clubs  2026
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Actions prioritaires comités départementaux 2026 
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Actions prioritaires comités régionaux 2026
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PSF FFLDA 2026

LA PLATEFORME DE DEPÔT 4



La plateforme Le Compte Asso
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https://lecompteasso.associations.gouv.fr/

p.lefort@asso.fflutte.org

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
mailto:p.lefort@asso.fflutte.org


Choix du code de la subvention
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Pour les saisies des comités départementaux et clubs:

Libellé de la subvention
Code de la 

subvention

FFLutte - Auvergne-Rhône-Alpes - Projet sportif fédéral 1317

FFLutte - Bourgogne-Franche-Comté - Projet sportif fédéral 1318

FFLutte - Bretagne - Projet sportif fédéral 1319

FFLutte - Centre-Val de Loire - Projet sportif fédéral 1320

FFLutte - Grand Est - Projet sportif fédéral 1321

FFLutte - Hauts-de-France - Projet sportif fédéral 1322

FFLutte - Île-de-France - Projet sportif fédéral 1323

FFLutte - Normandie - Projet sportif fédéral 1324

FFLutte - Nouvelle Aquitaine - Projet sportif fédéral 1325

FFLutte - Occitanie - Projet sportif fédéral 1326

FFLutte - Pays de la Loire - Projet sportif fédéral 1327

FFLutte - Provence-Alpes-Côte d'Azur - Projet sportif fédéral 1328

Pour les saisies des comités régionaux:

Libellé de la subvention
Code de la 

subvention

FFLutte - France - Projet sportif fédéral 1316

FFLDA-DEVELOPPEMENT / DTN 24

Pour les saisies DOM TOM 

Libellé de la subvention DOM TOM
Code de la 

subvention

FFLutte - Guadeloupe - Projet sportif 

fédéral
1329

FFLutte- Martinique- Projet Sportif fédéral 1330

FFLutte- Guyane- Projet Sportif fédéral 
1331

FFLutte - La Réunion - Projet sportif 

fédéral
1332



• Vos contacts par région 
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L’INSTRUCTION DES DOSSIERS

PSF FFLDA5
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N Pas de quorum

Pilotage par le Cadre Technique

Minimum 3 personnes

Membres du bureau du CR (2 membres 
max, n'étant pas les mêmes que dans 
l'organe de décision)

Membres des clubs (2 membres max) 

O
R

G
A

N
E

 D
E 

D
EC

IS
IO

N Pas de quorum

Minimum 3 personnes

Membres du bureau du CR  dont le 
Président du CR obligatoirement et 
différents de l'organe d'instruction

Présence du CT avec voix consultative

D
o

ss
ie

rs
 C

lu
b

s 
et

 C
D

Niveau 0

Demandeur ne 
remplissant pas 
les prérequis, 

défaut de pièces 
administratives, 

actions hors 
sujet et non 

éligibles

Pas de 
financement

Niveau 1

Action dont 
l’intitulé répond 

aux priorités 
mais ne répond 
pas aux attentes

Pas de 
financement

Niveau 2

Action qui 
répond plutôt 

bien aux 
priorités mais 

qui manque de 
précision sur les 

attentes

Financement 
jusqu’à 50% du 

montant 
demandé

Niveau 3

Action qui 
répond tout à 
fait aux aux 

priorités et aux 
attentes

Financement 
d’au moins 50% 

du montant 
demandé

CHARTE ETHIQUE

Modalités d’instruction

le seuil minimal de subventionnement par structure (total des attributions par actions) 

est de 1500€ (1000€ pour les clubs dont le siège est situé en zone de revitalisation 
rurale) 

ATTENTION : Le montant de la subvention demandé ne peut pas 
excéder plus de 50% du budget global de l’action

Proposition des montants à l’ANS pour vérification et mise en paiement
Déclaration à l’ANS

Déclaration à l’ANS
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PSF FFLDA 2025
LE COMPTE RENDU FINANCIER6



Compte-rendu financier
Toutes les structures qui ont bénéficié pour l’année 2025 d’une subvention dans le cadre 
du PSF FFLDA ont l’obligation de produire un compte-rendu qualitatif et financier des 
actions accompagnées financièrement par des fonds publics. 

Ce compte-rendu est dématérialisé et à renseigner en ligne sur la plateforme lecompteasso, et ce
impérativement avant le 30 juin 2026.

Que vous déposiez ou non une nouvelle demande pour l’exercice 2026, vous devez déposer obligatoirement 
sur la plateforme lecompteasso, avant le 30 juin 2026.

29

Le non-dépôt d’un compte-rendu financier; désormais, rend inéligible 

le dépôt d’une nouvelle demande

Les comptes-rendus financiers ne sont pas déposés sur le 

compt’asso et/ou erronés (budget prévisionnel identique au budget 

réalisé).  
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Référents régionaux

Manager territorial (CTR) de votre Région

DTN Adjoint, Patrick LEFORT 
Téléphone : 06 18 50 20 01 

p.lefort@asso.fflutte.org

DES REFERENTS POUR VOUS ACCOMPAGNER

mailto:pierre.vazeilles@fflutte.org
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CONCLUSION

PSF FFLDA7



EN CONCLUSION
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• EN ATTENTE DE LA NOTE DE SERVICE DE L’ANS

• Déclenche la note de cadrage de la FFLDA que l’ANS doit valider,

• Peu de changement notable entre 2025 et 2026,

• Critères d’éligibilité renforcés par l’ANS: Compte rendus financier N-1 et N-2 

• DELAI DE DÉPÔT & CALENDRIER 2026

• Contraint et court, 

• Sensiblement sur la même période que 2025. 

• ENVELOPPE FÉDÉRALE 2026 

• Un montant constant,

• Une clé de répartition définie par la commission nationale pour chaque région,
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